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Carte d'identité électronique

Prolongation de la durée de validité de la carte d'identité électronique de 5 à 10 ans

Prolongation de la durée de validité de la carte d'identité électronique de 5 à 10 ans

Sur proposition de Mme Annemie Turtelboom, ministre de l'Intérieur, le Conseil des ministres a décidé de
charger la firme Steria d'apporter les adaptations nécessaires à l'infrastructure Belpic centrale et
décentralisée afin de pouvoir porter la durée de validité de la carte d'identité électronique de 5 à 10 ans
(*).

L'adaptation de l'application Belpic, utilisée pour la délivrance de la carte d'identité électronique, se fera
parallèlement aux développements réalisés par le producteur de la carte (Zetes).

L'infrastructure Belpic se divise en deux parties : l'infrastructure centrale auprès du Registre national et
l'infrastructure décentralisée auprès des communes. Les adaptations doivent garantir les aspects
sécuritaires de la carte d'identité électronique dans le cadre d'une durée de validité de 10 ans.

(*) conformément à la décision du Conseil des ministres du 17 juillet 2009.
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